
II. lA ^ .Mil) rsi oiivcrl pour les iiMMiinrc's

KxicnHion. Ions 1rs jours dr ori/c hcun's (!«' la maliric'c n
mic heure du innlin, sauf extension acc'ordée
à la discn'lion du Conseil d'adunnisfration.

Hris, (loriimaKcs 12.—Les jnend)res paient tous bris ou
dommages causés aux propriétés i[u (llub,
soit par (uix ou leurs holcs.
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l.'î.- I "rsonnfî n'est admis dans la hjivette
ou le souhassenieni (lu Clul), sous aucun
prétexte, exci^pté les Directeurs.

11.—Il est défendu d'amener des chiens
dans les salles du Club.

IS.—Le personnel du Club est sous le
r-onlroh^ du (iérant, lequel voit à la bonne
administration du Club; il remplace l'assis-
tant secTétaire-trésorier en l'absence de c(î
d(Tnier.

16.--Les employés reçoivent leurs ordres
du (ÙTant, à qui ils doivent obéissance.

17.—Pour les fins d'administration, Tannée,
pour l(» Club, coFumence le prenH<'r janvier
(^t finit h tr(;nte-et-un décembre.

18.— Tous règlements antérieurs sont abro-
ges et nmiplacés par les présents règh^nents.
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